ETATS-GENERAUX de la LAICITE organisés par la Libre Pensée

Samedi 9 décembre 2006

Intervention de Yves-Henri SAULNIER, secrétaire national, au nom du SNETAA-EIL
Chers amis laïques, je vous porte le salut fraternel de mon syndicat le SNETAA et de sa fédération, la fédération EIL. En leur nom je vous remercie pour votre invitation à ces états généraux  de la laïcité.

Le SNETAA est le Syndicat National de l’Enseignement Technique –Action Autonome. C’est le premier syndicat des professeurs de lycées professionnels, SEGPA et EREA. Depuis quelques années il s’est ouvert aux enseignants des lycées technologiques, des lycées d’enseignement général ainsi qu’à ceux de collège

Le SNETAA s’est créé lors de l’éclatement de la CGT en 1947, avec une poignée de  militants, et a rejoint la FEN dans l’autonomie. La volonté de respecter l’indépendance syndicale contenue dans la charte d’Amiens et la laïcité, permet de comprendre les relations conflictuelles avec sa fédération d’alors, la FEN, puis avec la FSU qu’il avait pourtant contribué à fonder. Exclu de cette dernière par décision de justice, en 2001 le SNETAA, après consultation à bulletin secret de l’ensemble de ses adhérents, décida de créer une fédération,  avec les personnels de l’éducation nationale qui se retrouvaient dans nos valeurs : c’est ainsi qu’est née la fédération EIL. 

Le E c’est l’EFFICACITE dans la défense des intérêts des syndicats et de leurs adhérents dans les négociations, le I rappelle l’INDEPENDANCE par rapport  aux partis politiques, aux religions, aux idéologies, aux dogmes quels qu’ils soient. Le L représente la LAÏCITE. Nous revendiquons en effet la liberté absolue de conscience qui amène à exiger le respect des autres, la  tolérance mutuelle, parce que nous  savons bien que la Vérité est multiforme et que d’autres que nous peuvent en percevoir des facettes différentes. 

Voilà explicité le sigle de notre fédération. 

Nous sommes des Educateurs, des Enseignants au service de la République. Pour nous, l’école publique laïque vise non seulement à apprendre  aux jeunes enfants, et ensuite aux adolescents, à lire, à écrire et à compter mais aussi à découvrir l’autre, à cohabiter avec lui, à le respecter et à comprendre que les différences quelles qu’elles soient ne doivent impliquer ni hiérarchisation, ni assujettissement. Pour nous, chacun, futur intellectuel comme futur manuel, est digne de respect. 

L’école apprend ainsi à se libérer de tout ce qui aliène ou pervertit la pensée, notamment les croyances ataviques, les préjugés, les idées préconçues, les dogmes, les idéologies opprimantes, les pressions d'ordre culturel, économique, social, politique ou religieux. Elle forme le citoyen qui,  parvenu à l’age adulte, saura pourquoi il faut lutter contre les discriminations raciales, sociales, sexistes…y compris  dans le vécu quotidien du monde du travail. 
Pour le SNETAA-eil il ne peut y avoir intégration réussie au sein de la société  que par l’intégration professionnelle, économique et sociale en utilisant le formidable ascenseur social que doit être l’école de la République, garante de l’égalité des chances. 

Aussi l’école de la République se doit d’offrir diverses voies de formation pour que chacun aille au maximum de ses possibilités, et puisse s’intégrer socialement, homme ou femme, issu d’un milieu défavorisé ou favorisé, blanc ou de couleur, croyant ou incroyant. 

C’est souvent grâce à la formation professionnelle enseignée en lycée professionnel  que les jeunes issus de milieux défavorisés peuvent  bénéficier d’une intégration professionnelle, sociale et économique. Encore faut-il que l’Etat ne détruise pas cet outil de formation qui est au service des jeunes mais qui sert aussi les intérêts du pays.  C’est bien grâce aux jeunes formés au baccalauréat professionnel en Lycée Professionnel que le nombre de jeunes accédant au premier diplôme de l’université s’est accru. 

Et non grâce à son concurrent l’apprentissage.  Les buts de ce dernier ne sont pas les mêmes. Qui pourrait avec sérieux parler d’apprentissage émancipateur lorsque plus d’un tiers des apprentis arrêtent leur formation dans les 3 premiers mois et se retrouvent dès lors  à la rue ? 

Lorsque les besoins d’adaptation ou de reconversion se font sentir, les salariés issus de l’apprentissage éprouvent beaucoup plus de difficultés que ceux ayant suivi leur formation en lycée professionnel. Nous savons aussi que bien des pays envient notre système de formation professionnelle. L’Allemagne par exemple, dont on vantait le système dual, pense que même s’il coûte plus cher, le lycée professionnel forme mieux. 

Notre opposition à l’apprentissage ne signifie pas que, pour le SNETAA et pour sa fédération, il ne peut avoir de contacts entre l’entreprise et l’école. Au contraire les séquences en entreprise, les stages sont une nécessité. Les liens étroits que nous entretenons avec le milieu professionnel permettent aux jeunes d’appréhender progressivement le monde du travail, et de réaffirmer la place dévolue à chacun. L’école forme. L’entreprise produit. 

Etroitement imbriquées, laïcité et école publique participent à la vie sociale au quotidien et au développement de la République. Il nous appartient donc de veiller au respect de ses principes et de ses valeurs, car la construction de la République n’est pas terminée. 

Un long et difficile chemin nous attend. Les adversaires sont aujourd’hui nombreux à vouloir supprimer, d’abord l’enseignement professionnel et  ensuite l’école publique, et les exemples ne sont pas difficiles à trouver :
- C’est la modification des règles de répartition de  la taxe d’apprentissage, un impôt. 130 € par élève de lycée professionnel contre 1300 € pour un apprenti ne suffisait pas. Afin de favoriser le développement de l’apprentissage, il fallait donner une plus grande part au  CFA, c’est ce qui a été décidé par  le gouvernement. 
-C’est la décision de donner aux enseignants du privé la même retraite qu’à ceux du public sans qu’il y ait eu obligation de rattrapage des  cotisations 

- C’est encore le ministère de l’éducation nationale qui supprime les formations de CAP, BEP, Bac Pro à temps plein dans les académies mais les remplace immédiatement par les mêmes formations en apprentissage. Souvent une grande partie de ces jeunes ne vont pas au bout du cursus. Ainsi se met en place une idéologie d’asservissement de l’individu.  

- C’est aussi avec la décentralisation l’obligation pour les régions de financer la rémunération des TOS, des établissements privés sous contrat. 

- C’est encore la décision de relance de l’apprentissage junior, apprentissage que nous condamnons de la même façon que l’apprentissage en formation initiale. Cet apprentissage junior serait  la réponse du gouvernement  aux problèmes posés par la violence des jeunes des banlieues de l’automne dernier. Qu’a t on offert à ces jeunes ? Un seul type de formation : le collège unique…et l’exclusion du système scolaire parce qu’ils ne se pliaient pas au moule unique !

Leur violence est l’expression d’une « déshérence sociale », d’une révolte de jeunes, victimes de l’exclusion, d’un déficit de citoyenneté,  et de l’enfermement communautariste. Elle traduit aussi un sentiment d’abandon par les pouvoirs publics d’une partie de la population, souvent la moins favorisée. 

C’est pourtant bien d’instruction civique, de formation humaine, de préparation à la vie, dont ces jeunes ont le plus besoin. L’enseignement professionnel à temps plein, où les jeunes sont encadrés, pris en charge par des adultes pratiquant une pédagogie de la réussite est une des réponses à leur appel au secours.

- C’est également la réduction du budget de l’état : le Projet de Loi de Finances 2007, par exemple,  n’envisage d’augmentation de crédits que pour les services régaliens de l’Etat. Cette prétendue réduction du déficit est en réalité un étranglement des services publics et en particulier de celui qui permet d’unifier les citoyens au sein de la République laïque. Le budget de l’éducation nationale est en recul pour la première fois. Réduction des moyens,  et augmentation du nombre d’élèves par classe, collège unique, alors que des voies d’égale dignité permettraient  à certains de progresser et de devenir des hommes et des femmes maîtres de leur destin.  

Les pouvoirs publics remettent en cause le service public à la française, et développe de façon systématique des logiques de la rentabilité immédiate. Ils ont ainsi permis que se développe un  sentiment d’abandon n’autorisant, comme  mode de régulation sociale,  que le seul rapport de force. On est loin des valeurs de la République !

Toute cette montée progressive de l’intolérance, de l’incitation à la haine de l’autre, de  suggestions pour développer les communautarismes n’a pour but que de revenir sur la conquête sociale, civile, civique  qu’est la loi de séparation des églises et de l’Etat. 
Mais il y avait déjà eu  la volonté de création de CAPES de religion pour L’Alsace-Moselle 

Il y avait déjà eu la décision d’obliger l’école à enseigner le fait religieux. Obligation qui s’est traduite immédiatement  par la proposition de l’église catholique de former les enseignants comme si ceux-ci n’étaient pas capables d’enseigner ce nouveau point du programme.

Il y avait eu la tentative d’affirmation du droit à la différence pour autoriser un acte évident de prosélytisme religieux comme le port du foulard islamiste.

Pour sa part le SNETAA-eil avait proposé une pétition dès  janvier 1997,  et demandé qu’une loi réaffirme la valeur de la laïcité et les exigences de protection des jeunes dans le système éducatif, en interdisant dans l’école toute forme de prosélytisme en faveur d’une idéologie, d’une religion, d’une appartenance politique ou philosophique. 

Cette année, alors que l’état a commémoré avec discrétion le centenaire de la loi de séparation des églises et de l’Etat, c’est, à la demande du ministre de l’intérieur, candidat aux élections présidentielles, que Jean-Pierre Machelon a fait part des propositions  formulées par la commission de réflexion juridique sur les relations des cultes avec les pouvoirs publics, mise en place en novembre 2005.

Cette commission, qui concerne l’institution française dans son ensemble, et donc tous les citoyens, était composée essentiellement de personnalités marquées religieusement, mais ne comptait aucun représentant agnostique, libre penseur ou athée.

Sous prétexte d’assurer l’égalité des cultes, cette commission propose le financement public des lieux de culte par les communes, une modification du régime juridique des associations cultuelles pour leur permettre d’avoir des activités sociales ou culturelles, facilitant ainsi l’ouverture d’écoles confessionnelles. 

Dans une République qui met en œuvre sa devise républicaine : liberté égalité fraternité, il ne peut y avoir d’école communautariste, comme il ne peut y avoir d’école privée faisant partie de l’école de la république, comme l’affirmait le ministre de l’éducation nationale à la rentrée dernière. 

Nous demandons le respect du principe fondateur de l’école publique laïque : A fonds publiques école publique  à fonds privés école privée.

La proposition de suppression de la loi de séparation des Eglises et de l’Etat, c’est aussi   le renforcement du statut concordataire d’Alsace-Moselle, qui introduit l’instruction religieuse et le financement des « professeurs de religions » sur fonds publics, ces mêmes professeurs étant rémunérés comme les certifiés ou PLP, et les évêques comme agrégés. …

Ces propositions sont une offensive sans précédent contre la loi centenaire de séparation de l’église et de l’Etat de 1905. Elles  remettent  en cause les fondements laïques de la République Française ; elles visent à supprimer  la laïcité de l’Etat et à la remplacer par le communautarisme. Ce serait le retour du religieux dans la sphère publique, avec tous les risques d’affrontement et de violence que l’on connaît dans de nombreux pays. 

 Le SNETAA et sa fédération EIL rappellent que seule la République laïque peut garantir la paix sociale, la paix civile, la paix civique en permettant la rencontre des croyants et des non croyants, la tolérance et le respect des différences entre tous,  tout en assurant la liberté religieuse et spirituelle de chacun. Elle permet de rassembler les citoyens et de les aider à vivre ensemble au-delà de leurs  différences.

Face à la montée des communautarismes, des sectarismes, des intolérances, des violences de tous ordres, face aux tentatives de remise en cause du socle républicain au prétexte de réviser la Loi de 1905 de séparation des églises et de l'Etat, le SNETAA et sa fédération EIL rappellent qu’il n’y a pas de laïcité rénovée, nouvelle ou moderne voire de laïcité vivante, mais La Laïcité.

Nous  appelons  les républicains et tous les laïques à être plus vigilants, à s’assembler en allant au-delà de leurs sensibilités, et à lutter pour le maintien de la loi de 1905 de séparation des Eglises et de l’Etat, contre toute atteinte à la laïcité de l’Etat, valeur plus que jamais indispensable à la permanence de la République. 
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